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Avenant Règlement Intérieur COVID-19 

Phase 6 – 05/07/2021 
 

 

• Lavage des mains avec le gel hydroalcoolique à l’entrée de l’établissement 
obligatoire. 

• Respect de la distanciation physique jusqu’à l’entrée. 
• Une seule personne en caisse tolérée. 
• Respect des interdictions mises en place par les panneaux d’affichage.  
• Les portes de la piscine et d’accès aux vestiaires resteront ouvertes. 
• Les sèche-cheveux sont volontairement stoppés. 
• Respect des mesures préventives et des préconisations sanitaires pour limiter les 

risques d’infection en modifiant les comportements pour vivre avec le virus. 
• Respect des gestes barrières par tous et de la distanciation physique surtout dans 

les espaces où les usagers sont non masqués (douches, abords des bassins). 
• Respect des interdictions mises en place par les panneaux d’affichage. 
• Respect des consignes données par le personnel de l’établissement. 
• Les personnes à risques ne peuvent accéder à l’établissement ainsi que les 

personnes présentant des symptômes, des troubles digestifs et/ou en état 
fiévreux. 

• Les enfants de moins de 12 ans doivent être obligatoirement accompagnés d’un 
adulte.  

• Port du masque obligatoire dès l’âge de 6 ans jusqu’aux cabines de déshabillage et 
après le rhabillage à la piscine. Aucun masque ne sera fourni par l’établissement. 

• Les masques de protection et tout autre déchet spécifique au COVID-19 doivent 
être jetés impérativement à la poubelle. 

• FMI = 1200 personnes. 
• Paiement en CB privilégié à la piscine, obligatoire à la salle de sport. 
• Douches : obligatoirement savonnée avant l’accès aux bassins, non recommandée à 

la sortie des bassins ; respect de la distanciation physique. 
• Équipements autorisés au bord du bassin : lunettes de natation, palmes, planches, 

plaquettes, pull boy, tubas, serviettes, filets, gants souples, sacs en toile légère. Les 
bonnets de bain demeurent obligatoires. 

• Équipements interdits : les sacs de sport, les sacs à dos, les combinaisons et tout 
autre objet n’étant pas mentionné au point précédent. Les t-shirt anti UV seront 
tolérés sous présentation d’un certificat médical et du passage sous la douche 
savonnée. La présentation du certificat médical ne sera pas nécessaire pour les 
enfants de 9 ans et moins. 

• Rinçage du matériel personnel (même les filets) dans le bac avec produit 
bactéricide et virucide prévu à cet effet.  

• Aucun matériel ne sera prêté sauf des ceintures pour les non-nageurs qui seront 
désinfectées. 

• Les nageurs devront rester en mouvement constant. 

• Respecter les distanciations physiques si position statique sur le solarium. Pas de 

position statique sur le bord du bassin quand la ligne est réservée aux nageurs. 
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• En cas d’orage, le bassin extérieur sera évacué et les baigneurs seront répartis par 

groupes dans les espaces suivants : bassin d’apprentissage, bassin de 25m, hall, 

douches, vestiaires afin de respecter la distanciation sociale. 

• Interdiction de manger sur le bord du bassin sauf à la cafétéria si celle-ci est ouverte 

et sur le solarium. 

• Aucun banc ou assise ne sera disponible dans les halls d’entrée et à la sortie des 

pédiluves. 

• Distributeurs de boissons et autres acceptés si utilisation de gel hydroalcoolique 

avant et après manipulation. 

• Les espaces non utilisés seront balisés, voire condamnés. 

• Les objets trouvés (sauf bijoux et objets de valeurs) seront jetés afin de limiter une 

exposition au virus. 

• Les saunas et le hammam sont limités en nombre d’usagers en instantané (cf. 
protocole phase 6 du 05/07/2021). Espace Fitness. 

• Possibilité de faire les cours collectifs en extérieur si les conditions 
météorologiques le permettent. Espace Fitness. 

• Chaque matériel / machine utilisé doit être nettoyé par l’usager après utilisation 
avec le produit et les essuie mains mis à disposition. Espace Fitness. 

• Libérer la machine après 20 min d’utilisation afin de favoriser les entraînements de 
tous. Espace Fitness. 

• Pas de station statique autorisée.  
• Port du masque obligatoire lors des déplacements entre chaque salle / toilettes, et 

dans les vestiaires. Espace Fitness. 

 

 

 


